
MAIRIE DE MONTAIGNAC-SUR-DOUSTRE (19300)  

 

Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 28 novembre 2022 

Convoqué par le maire Jean-Claude Besseau, le conseil municipal de MONTAIGNAC sur DOUSTRE s’est 

réuni le lundi 28 novembre 2022 à 20h30 à la salle polyvalente du bourg. 

 

ORDRE DU JOUR : 

• SIGNATURE DU REGISTRE 

 

• DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

• APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 SEPTEMBRE 

 

 

• DEMANDE DE SUBVENTION LEADER POUR L’ECLAIRAGE DU STADE  

 

L’éclairage du stade étant vétuste et énergivore, le maire Jean-Claude Besseau propose au 

conseil municipal de constituer un dossier LEADER pour obtenir 80% du montant total HT des 

travaux soit 24 768 €.  

Approbation à l’unanimité. 

 

• QUESTIONS DIVERSES 

 

- Itinéraire cyclo La Vagabonde :  

Le maire JC Besseau informe le conseil municipal de l’intérêt porté à la commune par le 

département dans le cadre de cette itinérance qui relie Montluçon à Montauban (515 km 

dont 148 en Corrèze). La présence d’une gare avec commerces à proximité est un bel 

atout et des aménagements complémentaires devront être réalisés en 2023. 

 

 

 

 


